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L'UNITÉ JOÇIALISTE 
Après des débats pieins d'orages, les délégués 

d'associations politiques prolétariennes ont décrété 
l'unité du parti socialiste et en ont arrêté la cons
titution. 

Un comité central, nommé annuellement, exer
cera sur toutes les organisa" ions une autorité abso
lue. Il décidera souverainement de l'action à exer
cer, de la tactique à suivre; surveillera et dirigera 
la presse socialiste: aura le droit de prononcer 
l'excommunication majeure contre quiconque ne 
conformera pa3 sa pensée à la doctrine ou sa con
duite aux ordres de ce pouvoir suprême. 

Toutes les fractions du parti et même l'utile 
institution des syndicats seront soumises à ce 
comité contrai, à qui il appartiendra de décider 
du moment et des moyens de réaliser son pro
gramme. 

Quant à ce programme, on s'est bien gardé d'en 
préciser les détails, car des dissidences se seraient 
produites et auraient entraîné des discussions vio
lentes. On s'est contenté d'une formule assez large, 
pour donner satisfaction aux plus anciens. 

Le but, c'est la Révolution et la lutte des 
class.es. 

Voila donc uni; formidable association politique 
qui «'organise en vue de mettre dans la main d'un 
comité central toutes les forces ouvrières. 

Sj ' is doute, h majorité des travailleurs en 
France ne s'est pas même laissée entraîner dans le 
courant socialiste ; sans doute aussi la plupart des 
ouvriers, qui font partie des groupements divers 
représentés au congrès par leurs délégués, ignorent 
les desseins des hommes qu'on vient de leur donner 
pour maîtres ; mais ils sont entrés dans l'engrena
ge ; auront-ils l'énergie et môme la possibilité d'y 
échapper le jour où viendront d'en haut des ordres 
qu'ils léprouveron t et auxquels ils n'oseront pas se 
soustraire ? 

Un journal r-ooitiliste a évalué a. douze cent mille 
le nombre des prolétaires dont les fondés de pou
voir ont pris part au congrès. Le chiffre parait 
énorme ; il est peut-être exact ; il est probable qu'il 
•'accroîtra encore par la force d'atti action qui est 
la loi des masses. 

Les oigiinismes particuliers sont dirigés par des 
hommes politiques dont les idées répondent à celles 
des révolutionnaires de profession qui composent 
le comité souverain ; ils transmettront fidèlement 
•es instructions et s'efforceront d'en assurer l'exé
cution. Il est impossible de nier qu'il vient de s'or
ganiser, à côté du pouvoir régulier, un pouvoirré-
volutionnaire qui est a la fois très résolu et très 
tort. 

L».J chefs ne tentent pas de dissimuler l'impor
tuner des résolutions qui vieuuent d'être prises ; ils 
déclarent triomphalement qu'en décrétant son 
unité, le parti socialiste a constitué un étal dans 
l 'Etat . 

Ce n'est pas là un fait négligeable, et il serait 
intéressant de savoir ce qu'en pense le gouverne
ment. Interrogé à ce sujet, par un député républi
cain, le président du conseil a refusé de s'expli
quer. Son silence est significatif; il prouve tout 
au moins que M. Waldeck-Rousseau aurait eu 
quelque peine a mettre sa pensée personnelle d'ac
cord avec son iùle actuel de chef du gouverne
ment. Nier le danger, c'était se mettre trop auda-
cieus ment en opposition avec l'évidence ; le 
reconnaître, c'était se mettre dans la nécessitéd'in-
diquer les moyens d'y parer, et par là s'aliéner les 
voix socialistes qui sont l'appoint nécr-asniie de sa 
majorité : le ministre a donc pris le parti héroïque 
do se taire, quoi qu'il en dût coûter à son amour-
propre d'homme d'Etat, et la France se trouve 
avoir un gouvaraei» nt dont elle ignore la pensé • 
•ur sur l'une des p l u graves questions de la politi
que intérieure. 

Ko tout ca^, on ne pourra pas dire que la liberté 
d'essor iation est refnaéa à tout le inonde. Voilà 
«ne vaste association qui a la prétention de grou
per, à Thème actuelle, plus d'un million d'adhé
rents, et qui affiche nettement sa résolution de 
former un état dans l 'Etat , un état révolutionnaire 
en l'ace de l 'Etat légal : cette association n'est pas 
gênée dtuis son organisation, ni troublée dans ses 
desseins. 

8«rait-U téméraire de demander la même tolé
rance pour toutes les autres as-oeiations? Il en est 
parmi elles d'inoiVensives; il en est de Maafaiaan-
tes. En présence de3 forces qui •'organisent pour 
la révolution, pourquoi ne permettrait-on pas d'or
ganiser des forces pour la défense sociale ! 

La liberté des uns appelle la liberté des autres. 
A l'immense propagande qui s'exerce dans le but 
de changer toutes les conditions de la société, beau
coup de citoyens peuvent sentir la nécessité de 
répondre par une propagande contraire : est-il rai
sonnable, est-il équitable de les laisser sous la 
menace de l'article 291 du Code pénal, dont les 
gouvernants font un usage si arbitraire? 

Puisqu'une puissante association se crée pour 
prêcher la lutte des classe3, permettez à toutes les 
autres associations politiques ou religieuses de vi
vre et de se développer pour enseigner la fraternité 

. chrétienne et républicaine. 
^r •*>> . ! . 

Informations 
La zizanie au min i s tè re de l ' in tér ieur 

On raconte que des dissentiments paves se 
•ont élevés entre M. Waldeek-Boassean et H. Demaeny, 
secrétaire général au ministère de l'intérieur. C'est 
l'Ettafttte uni donne cette nouvelle et elle ajoute : 

< Ci idrisenUm ots proviendraient ' ' ' ' ' ' ' ' u x ' " r : ] s. D'abord 
delà tournure prise par le procès de la riante-Cour, 
des plaintes formulées contre M. Demaguv pur en certain 
nomhre de dépotés radicaux qui trouvent Insuffisant l'ac-
caeil nui leur cal fait au ministère de l'intérieur. 

> Ces messieurs, dont l. - exigences ne seul pas en rap 
port :t\cc leur Importance politique et parlementaire, se 
plaignent que Ici Instruction* envoyée* aux préfets par le 
secrétaire général ne les favorisent [.as davantage clans la 
lu'te électorale à laquelle dorme lieu le renouvellement séna
torial de janvier. 

» On nous assure que M. Waldeck-Rousseau a prêté I'o-
rtUle a ces plaintes et que. depuis quelque temps, la con
fiance du minium dans son principal collaborateur a diminué 
au point qu'U retient par derrière lui les dossiers d'affaires 
(nt V i> mâ Qy était auparavant cliarjé d'expédier. * 

Mor t de l 'abbé de la T rappe de Staouéli 
Paris, 19 décembre, — On annonce que dom Louis de 

Gonzague, ahbé de la Trappe de Staouéli, près d'Alger, 
vient de mourir en Syrie, où il était allé fonder un mo
nastère de son ordre. 

La p r è v e des t isseurs de Saint-Et ienne 
S mit Etienne, 19 décembre. — Le comité de la grève 

adresse à la presse provinciale et parisienne un appel 
dans lequel il demande l'ouverture d'une souscription on 
faveur de la grèv e générale des tisseurs de Saint-Ètieune, 
qui sont, dit-il, au nombre de 50.000. 

Le froid et les loups 
Privas, 19 décembre. — Par suite des grands froids 

qui régnent dans les llautes-Céveunes, une bande de 
loups est descendue dans la plaine. Les fauves ont fait 
hier en plein jour leur apparition au quartier de Nalpos, 
commune de Union, mettant la population en émoi. Us 
étaient poursuivis par une troupe de chasseurs ; ils se 
sont réfugiés dans la forêt de liidon où on ne les a pas 
poursuivis. 

L 'accident do Montmoreau 
Angoulème, 19 décembre. — A la suite de l'enquête 

ouverle par le parquet d'Angoulème, le conducteur du 
rapide 2z, François I'erroche, a été arrêté hier soir, sous 
l'inculpation d'homicide par imprudence. On lui repro
che de ne pas avoir couvert son train, faute qui permit 
le tamponnement par l'express 24. 

Ha des Messes, M. Leycock, originaire d'Angleterre, 
négociant en grains a Bord—nx, a succombé cette unit à 
1 hôpital d'Angoulème. 

Sta tue à un jésu i te 
La capitale de Washington possède déjà la statue d'un 

Jésuile. placée dans le National Hall of Statuary; l'Alsace 
va en élever une autre à un de ses enfants. Ensisheim, 
avant la guerre de Trento Ans ancienne capitale de l'Al
sace autrichienne et ancien siège du Conseil souverain 
d'Alsace, va, en effet, ériger une statue à I' « Horace 
allemand », qui n'es! autre que le P. Jésuite Jacques 
Balde. 

Ce savant religieux, né à Ensisheim, en 1603, fut 
prédicateur à la cour électorale de Bavière, et un des 
poètes latins les |>lus élégants du XYHe'siècle.C'est le poè
te {faussa viclrix qui lui valu! le litre d' « Horace d'Al
sace >• et une médaille d'or du Papo Alexandre VII. On 
a de lui quatre volumes de poésies latines contenant ses 
ml. s, un livre d'Epodes, ses poésies héroïques, ses sati
res et ses poésies diverses. 

H mourut le !» août 1608 à Nenbourg, sur le Danube, 
à la cour des princes palatins de Neuhourg, dont était la 
reine d'Espagne, femme du roi Charles 11. Sa tombe est 
près du monument de La Tour d'Auvergne, « le premier 
grenadier de France », mort au champ d'honneur en 
lHtin. victime de son dévouement, ot dont les restes avor
tais ont été ramenés sa France, sous la présidence de 
M. Cano t 

Désastre en mer 
Rio-ile-Janeiro, 19 décembre. — Le sleamer brésilien 

Magonry est complètement perdu, aux environs de la 
baie île Marajo. Ou n'a encore aucun détail, niais ou 
craint d'avoir à déplorer, dans ce sinistre, une perte 
effroyable de vies humaines. 

Une femme condamnée à mort 
Londres, 19 décembre. — La cour criminelle de Lon

dres a condamné, aujourd'hui, à la peine de niorl une 
demoiselle Louise Masset, qui avait lue à coups de bri
que son petit garçon âgé de trois ans et qui avait ensui
te fait disparaître le corps dans un lavabo de la gare de 
Dalslon. « 

Mlle Masset a fait des aveux complets devant la justi
ce et a donné comme mobile de son crime la nécessité 
de faire disparaître son enfant pour se créer une nouvel
le existence. 

!.. s débats de celle affaire qui rentre dans la catégorie 
des crimes vulgaires, n'ont guère passionné le public. 

CHOSES ET AUTRES 
X.... avant de prendre an fiacre, hésite un instant. 
— Votre cheval est Joliment maigre, dit il au coeliea. 
— Justement, fait l'automédon. Les rues de Paris sonl si 

encombrées I J'ai edoisi une bêle étroite pour qu'elle passa 
plus tacitement. 

* 
— 11. ne faul pas. M. Taupin, vous enorgueillir des succès 

de vos amis, le-. Boërs. au point d'en devenir Inabordable. . 
La chance peut tourner.. La guerre c'est le jeu de pile ou 
lace. 

— Justement, comtesse, mais a ce jeu il y a des gens qui 
rama -seul i pile .. plus souvent qu'à leur tour. 

LiEBKNECKT ET L' « AFFAIRE » 
La Petite République publie les deux letlres suivantes : 

• cher compagnon (iérault Richard. 
» Vous n'êtes pas i tenl de ires articles sur l'affaire 

Dreyfus dans la racket, de Vienne. C'est votre droit. Mol. je 
..-• suis pas content de la campagne ea faveur de Dreyfus. 
C'est mon droit. 

t Je n'eu suis p.is coi,lent.parce qu'aile a fait du dommage 
à notre cause el fourni de l'eau aux moulins du nationa
lisme, de l'antisémitisme et du militarisme. 

» Vous nie reprochez i.i. s nouveaux amis; je pourrais vous 
reprocher les vôtrcs.Mats le suis si tial.iiué à ce reproche de 
servir la réaction, qu'il ne me touche plus. Je l'ai entendu 
cent fois et je m'y trouve en bonne compagnie, avec Marx. 
Lassalle, etc. 

• Ce que J'ai éi rit dans ces arlicles — écrits après le pro
cès de KM.ies — i si ma conviction qui s'est encore raffer
mie depuis; et puisque je n'ai p;.s «lit tin mot, ni de vous.nl 
.le la Petite République, ni du Parti l-'raii.-ais, il n'existe 
point de raison pour une polémique enlte nous. 

> Safta fraternel, u w . Lwaamtcarr. » 
Chartottenburg, 12 décembre IKDO. 
« P.-S. —Je n'ai pas la traduction française de mes arti

cles, et par conséquent je n'en peux pis répondre. • 
J'ai demande à noire respecte doyen l'autorisation «I pu 

i Mer sa lettre. Voici sa réponse: 
• Berlin, M/il 1890. licielistag. 

• Cher compagnon. 
i> Ayez la bonté de publier ma lettre. Je tiens à ce qu'on 

sache que je n'ai attaqué ni vous, ni Jaurès, ni d'autres 
compagnons de France. Je ne veux pas que les malentendus 
troublent l'Unité qui a été proclamée au Congrès et qui sera 
une vérité. 

Tout ce qu'il nous faul, c'est de la bonne foi de tous les 
COlés 

Mes salutation: fraternelles ! 
» Tout à i ius, W. Lrti 

LA PROTESTATION DE M ,e HENRY 
Voici la lettre que Mme veuve Henry, vient d'adresser 

à M. Waldeck-liousseau, et dont nous avons donné hier 
un rjsujiié : 

u Monsieur le Président du Conseil. 
» Vous ne serez pas étonné si je m'adresse à vous pour 

vous dire qu il m'est impossible de supporter plus longtemps 
l'abominable arbitraire dont Je suis victime depuis un an. 

» Voilà juste un an, en effet, que je demande justice, et je 
n'ai p.is encore pu trouver des Juges. Voilà un an que.M.Ki i 
naeh m'a tléiiée de le traîner devant un jury, un an que je 
m'efforce de le faire, et un an qu il arrive toujours à fuir. 

« Si habituel que je sois i subir les cruautés de persécu
teurs sans pitié, 11 1 .u n que désireuse de cacher un deuil au
quel on n'a pa< craint d'Insulter, je proteste r t je proteste
rai jusqu'à mon dernier souftie, avec toute l'énergie dont je 
suis capable. Sous l'Influence du calomniateur de mon mari, 

chinalions de H. Relnach, un véritable coup 
de forée me dépouille du droii le plus sacré, celui d" défen
dre la inémoiri du colonel Henry d évidemment calomnié 
que M- Démange lui-même, le défenseur de Dreyfus, n'a pas 
pu ne pas li reconnaître. 

> Mon droit, monsieur le président du conseil, est donc, 
visiblement violé, et.sous les plus scandaleux prétextes. Le 
tribunal, il y a quelques jours, acceptait de jut;er un procès 
Int. nié par M< I abori à un journal, sans s'arrêter aux rai
sons de connexlté et d'amnistie qu'on m'oppose. La eon-
nexité et l'amnMtta ne sont aaae bonnes que contre moi. 
mais ne sont plus nonnes contre d'autres. 

» Je m'adresse donc encore à vous, monsieur le président 
du conseil, non pour vous demander une grâce, mais pour 
vous demander des juges. J'en demande rai tant que 'je 
vivrai, rien uc m'en uètouinora et rien ne me lassDra. le le 

dois à la mémoire de mon mari et à l'honneur de lenrant 
qui reste. 

» Veuillez recevoir, monsieur le président du conseil, l'as
surance de mon respect. 

» H. IlEMlT. 
» A Pogny (Marne), le 18 décembre 1899. > 

LA LOI DU TRAVAIL 
d e » f e m m e s e t d e s e n f a n t e 

Par is , lt» décembre. — On sait que la Chambre 
a inscrit en tête de son ordre du jour de la séance 
de demain la discussion du projet de loi aur le tra
vail des femmes et des enfants dans les usines et 
manufactures. 

Nous devons, à cette occasion, signaler le dépôt 
d'un amendement fait par M. l'abbé Lemire. 

L'honorable député d'Hazsbrouck demande : 
1" Le travail do soixante heures par semaine, 

avec un maximum de onze heures par jour — ce 
qui permettrait de faire coïncider les heures de re
pos et de travail pour les hommes et les femmes, et 
d'arrêter les machines, le samedi a midi. 

2' La suppression immédiate de toutes les tolé
rances et exceptions pour le travail de nuit des 
femmes et des enfants. — II. S. 

UN VOTESfGM!F3CAT!F 
Paris, 19 décembre. — Le 2e et le 8o bureau avaient 

aujourd'hui à élire chacun un de ses membres pour rem
placer M. de I aneaian et M. Sut/et, à !a commission de 

gnement; cette double élection empruntait on vif 
intérêt à ce fait que la commission de l'enseignement est 
pari igée à jifi\ près par moitié, sur la question du stage 
de scolarité, et de la liberté d'enseignement; les deux 
élus, s'ils étaient du même avis, pouvaient faire pencher 
la balance d'un côté ou de l'autre. 

La situation csl restée ce qu'elle éîail: le 2e bureau a 
él.i un adversaire des projets, M. Le Moigne, député de 
Cherbourg, le Ke un partisan de ces projets, M. Latoge, 
député do Recilly. 

I,'élection d'aujourd'hui n'offrirait plus qu'un intérêt 
restreint si le gouvernement n'avait éproavé, dans le 
l i e bureau, nn échec indiscutable et significatif; c'est 
II. de Lanessan qu'il s'agissait de remplacer. M. de La-
nessan avait été élu dans ce bnroao par 2i voix contre 8; 
deux autres ministres, MM. Ifillcrand et Decrais, l'ai-
laient, comme lui, partie, de bureau; tous trois avaient 
liât tu ie rappel pour faire élire un ds leurs amis; or 
M. Le Moigne a été éla par 17 voix contre 10 voi.< au 
socialiste If. Colliard, pour qui ont naturellement voté 
les trois ministres. M. Le atotgne avait fait, contre tous 
les projets restrictifs de la liberté d'enseignement. Ita 
déclarations les plus formelles! les plus catégoriques; il 
s'était prononcé éaergtquemaill contre le projet de stage, 
contre le projet lïabier. contre le projet lv\ raud, contre 
le projet gouvernemental. 

Cette élection de M. Le afamac, .'nix lieu (•! place de 
M. de Lanessan, et dans de telles conditions, est évidem
ment,une indication des plui intéressantes. 

Le bureau a, d'ailleurs. ache\é de témoigner de son 
hostilité au gouvernement en désignant M. Kleury-lîava-
rin comme successeur de M. Hillerand dans la conimis-
siod des octrois. Quant à M. Lalo;;e, il a été élu dans le 
8c bureau par 20 voix contre 12 à M. Il.nismann. 

Vira et de ta gare si-Lazara 

L'ABBE LEMIRE 
I><î la Chronique Anfin<ine : 
« M. l'abbé Lemire. le vaillant député d l'azclirouck, 

possède aujourd'hui, an sein du Parlement français, une 
autorité et une supériorité incontestées. 

« La simplicité, l'affabilité digne e( aimable de ses ma
nières, la bonté do cœurel la candeur d'àme que reflète 
tout son extérieur, la sincérité profonde et ardente de 
ses convictions, lui ont gagné les sympathies de ses col
lègues, dans tous les partis. Par son dévouement, plein 
d'une tendre charité chrétienne, a la cause des faibles, 
des petits, de tout ce qui a besoin d'appui et de protec
tion, par son application au travail, sa régularité scru-
pulense dans I accomplissement de son mandat, il a 
conquis l'estime cl l'admiration même des plus anti
religieux. 

- sentiments qui se manifestent dans les relations 
quotidiennes qu'ont avec M. l'abbé Lemire ses collègues 
du Parlement, prennent un caractère [dus visible et 
plus frappant lorsqu'il monte à la tribune. On l'inter
rompt très rarement, et touioursavec une irréprochable 
courtoisie. Alors même qu'il défend avec ardeur la cause 
de la religion dans ce milieu on l'on profosse communé
ment que c le cléricalisme est l'ennemi », personne ne 
s'oublie à son égard en apostrophes injurieuses ou bles
santes. La modération de son langage, son accent de 
parfaite sincérité touchent et apaisenl les plus farouches' 
contradicteurs des idées qu'il expose. On l'applaudit 
toujours à droit" el au centre; souvenl sur les bancs de 
la gauche, parfois même dans !e groupe de l'extrême 
gauche. Le président delà Chambre, les ministres, les 
rail i.'aux. les socialistes ne lui adressent la parole qu'a
vec déférence, et maintes fois dans leurs discours et 
leurs répliques, ils se plaisent à taire l'éloge de l'aménité 
de son caractère el de sa charité chrétienne. Tous sous
crivent à cette louange. 

>> Comprend-on bien tout ce qu'il y a de grand — on 
pourrait dire do merveilleux— dans ce succès d'un prê
tre faisant respecter et aimer sa soutane, écouter et 
applaudir sa parole de prêtre, par ces -eus qui professi nt 
des opinions de sectaires ?On dirait, n'est-il pas \ rai, un 
agneau dom plan I des lions : prodige admirable de la 
charité chrétienne et de l'esprit évangéliqne. » 

REUNION DU CONSEIL DES MINISTRES 
Paris, 19 décembre. —Les ministrefie ion) réunis1 ce 

malin, à l'Elysée, sous la présidence de M. Loubet. 
La délibération a pris ii^ i 11 heures. 
Les ministres se sont occupés des affaires courantes 

ainsi que de la discussion du budget qui se poursuit de
vant la Chambre. 

M. l'ierro Baadin a fait connaître le ré ultal de l.i pn -
mière enquête qu'il avait ordonnée sur la catastrophe de 
Montmoreau. 

M. liaudiii a fui! si.mer un décret perlant modification 
du décret d'organisation des Ecoles des mines et des 
ponts et chaussées. 

MM. deGalliffet et WaWeck-Bousaeau ont fait con
naître le sens des déclarations qu'ils feront, le premier 
en réponse à une question de M. Morinaud à la Cliain-
bre, M lecond au Sénat, en réponse à uu« question de 
MM. Guérin et Thévenet. 

Il s'agit de la date choisie pour les élections sénatoria
les, el de savoir si les pouvoirs des sénateurs soumis au 
renouvellement, expirent le V janvier, anniversaire de 
l'élecjion de, la séné sortante ou le 30 janvier, date pri
mitive à laquelle le Sénat fui élu la première fois eu 
1870. 

Suivant que l'ont ou l'autre de ces dates serait clioisie, 
le» sénateurs pourraient, ou non, continuer à siéger à la 
liante.-Cour jusqu'à la lin de janvier. 

M. Waldeck-itousMan a indiqué, au Conseil, le sens 
de la réponse qu'il fera, au Sénat, lorsque la quoi ion 
s. .•< posée ..u cours de celle semaine. Comme on l'a fait 
prévoir il y a quelques jours déjà, le président du Con
seil indiquera son avis personnel sur le point litigieux, 
mais il considère que le gouvernement n'a pas qualité 
;>our trancher ce point de droit au sujet duquel la Cons
titution csl restée wsuetta, il ne peut que formuler une 
interprétation et non imposer une solution. 

La clé/ture de la session parlementaire sera prononcée 
par décret, immédiatement après le vote des douzièmes 
provisoires: d.'s que les douzièmes seront votés par la 
Chambre, le président du Sénat convoquera cette assem
blée aliu qu'elle puisse voler à son tour. 

V O I X ( < l \ 1 0 « l r A \ l l N 
Si les paroles qu'on va lire sont exactes, elles 

empruntent une haute autorité de la situation de 
leur auteur. 

Plusieurs journaux ont reproduit, sans recevoir 
de démenti, une conversation de M. Loubet, alors 
président du Sénat, avec un de ses amis. 

« Voyez-vous, mon cher, aurait ditle futur président 
» de la République, la plaie de ce pays est la franc-ma-
» çonnerie. Rien à faire, tant qu'où ne l'aura pas dé-
» truite. » 

Sans commentaires. 

LA HAUTE-COUR 
ataatlaaaWaWaaaràU l'J déermbre 1899 

Paris, 19 décembre. — Deuxième journée d'absence 
de M. le procureur général et, avec lui, do nombreux 
sénateurs, que le froid, sans doute, a enrhumés. 

Un coup de théâtre auquel personne ne s'attendait a 
été le retour do M. Marcel Habert, qui est venu se cons
tituer prisonnier. 

A une heure inoins le quart, en effet, un fiacre péné
trait précipitamment dans la cour d'honneur du Luxem
bourg; un homme vêtu d'un grand pardessus et coiffé 
d'un chapeau mou, accompagné de Mc IJerlrou, avocat, 
eu descendait à la porte du quartier cellulaire, il péné
trait dans la salle du greffe, ou se trouvait M. Mouquin, 
et déclarait à ce dernier : 

— Je suis M. Marcel Habert, député de Rambouillet; 
veuillez prévenir la président de la Haute-Cour de ma 
présence. On devine la stupéfaction de M. Mouquin. 
dont le premier mouvement lut d'arrêter le député de 
Rambouillet. 

— Vous n'avez pas le droit de marrèter, prolesto 
M. Marcel Habert ; je suis inviolable comme député, car 
la Chambre est eu session : Vous ne nouvel m'arrèter 
qu'avec l'autorisation do la Chambre. JJéroulède a été 
arrêté hors session. 

Le commissaire est allé rapporter cette scène à 
M. Palllères qui, fort embarrasse, a ordonné do surseoir 
à l'arrestation. 

M. Marcel Habert est resté au greffe, attendant qu'on 
lui fasse connaître la décision prise à son égard. 

T r e n t e - t r o i s i è m e aud i ence 
Paris, 19 décembre. — I audience est ouverte à midi. Les 

accusés sont introduits. On remarque l'absence de MM. Ituf-
fet, Dobueet lirunet. Indisposés. MM. hérouiéde et Cailly ne 
•ont toujours pas U. I.'appel nominal fait constater comme 
manquants : MM. le général Billot et handens. Le procureur 
général est toujours absent. 

UNE CONFRONTATION 
Knlro deux rav i t a i l l cu r s du fort. ( ' I iabral 

e t l ' a ï eu l <le s û r e t é Ituvat 
Le président fait amener à la barre les témoin» GreaaM et 

Tanlis. ravilallleurs de M. «iuérin au fort i:hahrol, el rageai 
(le la sûreté Ituvat, que ceux-ci accusent d'aroir tirer plu
sieurs fois sur eux. pendant Due tentative de ravitaillement. 
M. Pressai aftirme. continué en cela par son camarade 
Tardis, qui se tient delioul dans l'hémicyi le, les deux mains 
dans les poches, que l'agent ne la sûreté a tiré sur eux qua
tre coups de revolvere. 

L'agent Ituvat soutient au contraire qu'il n'a r-as tiré quatre 
coups de revolver et que le premier coup qull a tire, est 
parti de luI-mAme. l'ne vive discus-.i.in s'élève entre les 
témoins, M. (iuérin et le président. MM. (iresset et Tardis re
prochent vivement à l'agent Durai ses menaces ctses coups 
de feu. 

M. Tardis ajoute, qu'un autre ravltailleur aau camarade 
Souverain, a reçu une Imite au poignet et qu'on iieut trouver 
encore le morceau de zinc gui a été troué par la nalle de re
volver. 

M. (luerin : M. Bresse! n'a-t-il pas conseillé à ses cama
rades de se coucher à pl:d rentre sur le vitrage pour éviter 
les balles t 

M. i iresset : C'est exact. 
L'agent m i tt : ils ne pensaient qu'à synfujr. — M. r,vk-

HIN : M. i,r.s<ei pourrai! il dire... (Murmure de sénateurs, 
qui se plaignent des nombreuses questions de Guérin). 

i .\ mciMKN r 
M. Gland aux .juecs. — INI ec que roua auriex la préten-

liou de m'empè.-tier de me défendre: (Tumulte!. — La l'iu.-
BIMNT. — Je ne tolérerai aucune manifestation eonlraireà 
la loi. 

M. (irions, très «autique. —Que ees Messieurs me con
damnent sans m'enteadre et alors qn'il soit entendu que ma 
défense n'a pu se produire librement. (Nouvelles exclama
tions des Juges, parmi lesquels se distinguent notamment 
MM. de Sal, Delpecli et à qui M. Uuérln tient tète avec hau
teur.) 

La Prf • • • • • " — Vous n'avez ait..ire qu'à moi. — M. (Iué
rin.— Parfaitement. Que MM. les juges se taisent et, nu'tis 
le sachent bien, je me défendrai jusqu'au bout. — La l'io-
-n.i.Ni. i: est entendu. (Longue agitation). 

M. i.iéuiN. — Je demande que les témoins puissent répon
dre sans être interrompus. Sue question do M. Casablanca, 
sénateur, les deux ravitaillears disent que l'ageut Buvat a 
fait feu quatre fois, et eedernii r cire le contraire. 

M. l'eyîral, sénateur, demande qu'il gnil vérifié s'il >- a des 
traces de balles sur le lioc du toit.M. Guérin annonce que le 
troisième ravltailleur. M. Souverain. <pji est au régiment, 
viendra demain, «t montrera les traces d'une blessure de 
balle, blessure attestée par une constatation médicale. — Lu 
PHÉSIORNT : La confrontation est terminée. 

UN C O U P DE T H É Â T R E 
Le retour de M. Marcel Habert 

A ce moment. M. Bertrand s- l e et lemanda la parole. 
Leeoup de trompe de M. I'lnn--e r Dupois. dit il. a été en
tendu. (Mouvement). M. Marcel Habert est lei présent. Il de
mande â comparaître. (Vive sensation el long mouvement 
d'agitation sur tous les bancs du Sénai . 

I.es accusés sourient à celle nouvelle. M. Barilller, d'une 
voix forte et rayonnant de Joie : Bravo : Marcel Habert est 
mon ami. vive Marcel Habert I 

La PaÉsiiwirr. — M. Habert sera écroué. (Mouvement). 
M r.t i ui.iKii. —Il est Impossible de faire arrêter Marcel 

Habert sans l'autorisation de la Chambre. — le demande le 
temps de rédiger des conclusions.— Le PaâsiDKîvr. Voi.m 
tiers. (L'n long brouhaha suit cet incident.. 

On entend ensuite MM. Lttdoi '. et Hllson, qui confirment 
l.s eoups de feu. 

M.Lncinct dit qu'il a été arrêté sans raisons et gardé eu pri
son pendant quatre jours. M. M ..cliiiier.coinmissairc de police 
est Introduit. 

V I O L E X T 1 \ ( ' I I > E \ ' T 
A ce moment, éclate, à l'iinproristc un violent incident 

qui s'explique peut-être par l'état de fureur sourde dans le
quel l'arrivée Inopinée de M. Mac-, i Habert, et la perspective 
de la prolongation des débat-, a mis les s:n ,' 

M. l.eclay, sénateur, voisin de: accusés, voyant un avocat 
converser avec MM. BaHlèrc et Barlllier, s'écrie tout a coup: 
Le colloque des avocats avec I s accusés nous empêche d'on-

runnillf ) — M* Quentin, \isé : Je demande la pa
role. — Le Président : Vous ne lavez pas. — M' Qncr.tia, 
très énergique: Les avocats demandent â être respectés. 

Un vacarme effroyable se produit alors- les sénateurs in
vectivent les avocats et les accusés. CCUI-Cl, Haïtiens cl 
Barilller en léte, apostrophent violemment le sénat. Le prési
dent est impuissant. Vnê rot* : Si on nous Insulte, il n'y a 
pras de procès possible. On ne distingue presque rien dans le 
brouhaha. 

M. Dariliier aux sénateurs : Sous n'avons pas le loisir, 
comme vousautres, quand II s'agH de défendre nos Intérêts, 
d'ail, r causer a la buvette, messieurs les sénateurs... Le 
tumulte redouble. 

M. BALijàaBs. — Te son! les sén •eues qui manifestent : ils 
ai nt saie pudeur; nous, ums tommes calmes 

M. LmuÈvas, sénateur. —Il n'est pas possible qu'où laisse 
l...s accusés nous insulter; si un Inaldenl pareil se renouvelle 
je .piilie la salle. (Vive émotion!. 

M. l'avocat général Fonmlcr se lève. — Je vais, dit il, être 
obligé de prendre des réquisitions (bruit). 

M . BIIIn lias — Je n'ai prononcé aucune Injure; ce sont 
les jugea qui ont provoqué le tumulte. — M. liurant-Savoyat. 
je demande au Président de ne pas laisser les avocats inaal-
lei la Haute Cour. — M. I.K Paovosi M LaexàT, sénateur. — 
C'est un sénateur qui a commencé. Le tumulte continue sur 
lts bancs des accusés. 

M. i.'vvoctr GÂnRnvr. F M n u t . Je reiuters contre les 
accusés Harillicr et Ballières, qui ont troublé I audience, sauf 
a demander une peine pou ' avoir prononcé des paroles dé
lictueuses. — M- B.vniLULn. .111 us y. 

Un sénateur : Nous demandons qu'on requiert contre 
lavocat qui nous a interpellé. 

Pendant ce temps, Me Quentin a pris place à la barre de» 
avocats. 

L'incident se termine sans réquisitions. 
Il s'est produit tout â l'heure, dit il. un incident qui a causé 

une émotion indicible parmi les accusés et atèUM parmi les 
avocats . l'arrivée de M. Marcel Habert, notre ami. J'en con
férais avec MM. Uarillier et llailllère. quand un sénateur m'a 
Interpellé. 

Je lui ai répondu, car ma dignité y était Intéressée, mais si 
vous prononcez l'exclusion de B.irillier, TOUS devriez aussi 
prononcer la mienne t (Sensation.) J'attends suns crainte la 
décision de la Haute-Cour, et Je demande si je dais compa
raître comme accusé devant elle. (Mouivincnts.) 

La SKNATKUB IUNC—Oui ! (Vives protestations.) 
L'atlltcde courageuse de Mc Quentin, qui a su tenir téta 

aux hurlements, a produit son effet, tin sénateur, M Sa»a-
ry. se lève, et, nomproninl la giffe de certains de ses collè
gues, dit : 

Je connais les causes de l'Incident, et Je demande, dans 
l'intérêt do tout le mon.le, que l'incident soit oios et que 
l'audience continue. (Tria bien sur de nonibreuv bincsi. 

M. in l'iiésiiiKNT. — L'incident est clos. S'adrrssant au 
Sénat H faut, Je vous en conjure, nous abstenir, messieurs-; 
de toute manifestation et même do tout semblant de mani
festation. (Approbation!. 

Là dessus, on reprend l'audition des témoins cités par 
M. Guérin. Le commissaire de |HIIICC Marlillier s'explique sur 
la façon dont il arrêta les ravitailleurs, en faisant enfoncer 
leur porte, et soutient qu'il n'a jamais prescrit â ses agent» 
de tirer sur les ravitailleurs. Puis, viennent les agents de la 
sûreté Artillard. llemarey, Auherl, qui fournissent des expli
cations suc les incidents du sièt;e du fort Chabrol, affirment 
qu'on fut humain pour les ravitailleurs blessés, et que les 
agents n'avalent pas reçu l'ordre de tirer sur eux. 

L'arrivée de l'agent Sclimoll .1 la barre provoque un petit 
Incident. Le témoin, qui est juif, ressemble assez .1 Artoa. 
M («u riu veut le confronter avec le ravitailleur Tardif, mais 
le président s'y oppose. 

M. licéniN Le témoin est Juif, et il a intérêt à me char
ger, (llrtdl.i — La PRKSIUENT coupe la parole à M. Guérin. 
— M. liuiyifiT. ébéniste, rue de Chabrol, a vu, le lendem lia 
du jour où Guérin tira, un agent préparer des traces de balle 
sur le mur, ce contre quoi il protesta. 

Déposiition ili- M. Montotrut 
M. Peuiauim, rédacteur A rJalranrijrT—f, est Introduit. 

M. MontegUt fait une déposition humoristique, au cours do 
laquelle il vante la force de Guérin au pistolet, ce qui exclut 
l'Idée duc Guérin ait voulu assassiner des agents. 

Je m'offre, dit-il aimablement, à semr de cible vivante A 
M. Guérin. Qu'on me mette un objet sur la tète ou a la 
main, et Guérin tirera. Cette allusion âGuérin Guillaume Tell 
provoque i hilarité. 

M. Montégut répond avec beaucoup de verve aux diversea 
questions des avocats, raconte une histoire de chien enragé 
el d'un couciiissaiie que certains prennent pour un agréable 
bateau moulé au Sénat. M. Monlégut dit que les cris de i A 
bas l'armée! w des anarchistes étaient d'autant plus impuni» 
que ceux ci fraternisaient publiquement avec certains séna
teurs. (Rires et bruit). 

La rnésiniiNr. — Vous no pouvez mettre en cause les sé
nateurs. M. DeJpeeu, sénateur. — Quel est le sénateur que 
le témoin accuse d'avoir crié : « A bas l'armée! » — M.Mott-
TaaNrr. J'ai simplement parlé des relations des anarchistes 
avec certains sénateurs. (Moue—US riresl. 

Ma terminant, M. Montrgut conlirme que des dreyfusards 
(entèrent de piller la mai ion le M. Ilocheloil. Cette déposi
tion, faite d'une voix claironnante, et avec beaucoup d'hu
mour, a lait beaucoup rire. 

Au t re s dépos i t ions 
On entend ensuite M. Mouquin. cominis-saire de pnHec. 

qui s'explique sur les traces des balles prétendument tirées 
par Guérin sur les agents. Le témoin dit que les ers de : 
« A lias l'année '. « sont une légende (exclamations) et sou
tient que. dans la journée du 40 aoilt, il eut la sensation 
d'une révolution qui commence ! Questionné sur la question 
do sav..ir combien ce jour 14 on arrêta de nationalistes e* 
d'antisémites, il a'éehappepar la tangente : mais, pressé, fl 
avoue piteusement qu'il n'y cul Ce jour-là qu'un seul anti
sémite d'arrêté. 

M' Menant lui Indique alors la liste des anarchistes arrêtée 
Â cette occasion. M. Mou'iuin ne sait plus que répondre. 

M. le général Japy, sénateur, dit qu'il a reçu des lettres do 
plus d vingt-cinq personnes qui s'offrent de venir prouver 
Ici qu'on criait couramment : « A bas l'armés I » 

Parait ensuite M. l'ossieu, rédacteur à VhUrtuuiftmmt. gag, 
très crânement, raconte sa médiation au fon Chabrol, t ait 
cette remarque que lorsqu'on crie: a a bas l'année l » en 
crie forcément : - A bas Rocbeforf!• M. l'ossieu afurmeque 
M. Guérin tira à blanc; en pariant de Harillicr. il dit: «Celui-
là es! un vrai Français, ça devient rare aujourd'hui. » 

Vient ensuite M. Goujoud, rentier. Se trouvant rue de Cha
brol, il a entendu dire a Guérin : -* J'ai tiré à blanc ? * 

Puis, voici M. Iluyere, qui a vu tuer Guérin, et lui a en
tendu dire qu'il avait tiré S Manc, et qu'étant un lion,me 
d'honneur, il aurait dit lout aussi bien qu'il arait tiré à balle 
s'il l'aval! fait. 

Le m .in ajoute qu'il a entendu le commissaire prescrira 
aux agents de tirer sur les ravitailleurs. (Vive aeosaMon).Oui 
le confronte avec le commissaire MouUlUer, qui est rappelé 
a la barre el qui nie ce fait. Le leuMia le maintient forme*-
lemeni et désigne Mme Bounard roanme ayant entendu cet 
ardre eu même temps que lui. (Mouvementi. 

M" IIM vu.i.iKns. — H. de Vaux étant indisposé, Je prie 
M. le président de devancer un peu l'heure habituelle delà 
susp n&ion de séance. Le presid.-ut suspend aussitôt l'au-
dienée. Il est dei.N heures et demie. 

P F \ i > . \ \ T l . \ SI S P i : \ S I O \ 

L'arrestation de M. Marcel Habert 
Iles la suspension d'audience. M. l'allièrcs a consulté., par 

téléphone, le président de la Chambre, le présidant du eonaail 
et le garde des sceaux. 

D'sutre part, il conférait longuement avec M. Bernard» 
procureur général, qu il avait immédiatement fait prévenir. 

Apres cette conférence, le président de la liai.te bourdon
nait l'onlre a M. Mouquin de procéder à l'arrestation du dé-
putéde Rambouillet. 

M. Mouquin a sigaMéàM. Mai l Habert l'ordonnance du 
prise de corps, et l'a fait éerouer dans une cellule du 
Luxembourg. 

Le président de la Manie Cour lui fera subir, très probable
ment, après l'audience, l'Interrogatoire de forme. 

(Voir la sir'teplus loin) 
-«> » 

JLMJZL. <3r"CX3E2:EÇ,S&:E2 
Dans te SuH dis l'Afrique 

En place, repos! tel e>t l'ordre lancé de Londres, 
paraît-il, aux troupes engagé s dans l'Afrique du Sud. 
Jusqu'à l'arrivée du maréchal Hoberts, les forces britan
niques devront se eoncentn r autant que po-sible an 
nord île la colonie du Cap, •• immunité Je !>•. Aar Jonc
tion, el attendre. 

Lord Iloberls. revenant au plan primitivement éla
boré, longerait à faire une mvarioa en aaaSM dans 
l'Orange en pénétrant par le Sud et, jusqu'au jour de en 
grani) mouvement, il parait vouloir éviter tous •• 
ineiiis dans lesquels i's forces britanniques pourraient 
s'affaiblir. Sans ri «te il reste à Mafeking. blimberiey et 
Ladysmith qui imraobiliseol un certain nombre de sol
dat-, mais les renforts qui arriveront au Sud de l'Afrique 
d'ici un mois permet!roui do groupée plus de 80.VM 
hommes au nord du Cap. 

Si. il v a si\ semaines ee plan eût été exécuté, si le 
sérierai BuUer, laissant aux villes do Ladysmith et de 
Kimbcrlei l< soin de pourvoir eHes-mémea à leur dé
fense, avàil marchédroi! sur Blosmfoulcin.il es! probable 
que le succès eùi répondu â ses efforts. NLiis co .jui était 
un plan km! indique il v a sj\ semaines, n'apparaît plu» 
aujourd'hui avec ta mênta netteté et ne promet plus des 
chances aussi grandes de \ icéoire. 

Depuis'il s'est produit un fait tris grave. Le so 
ment d»s Afriltanders, soulèvement que chaque revers ' 
britannique ne fait qu'accroître. Lenèed duLaseet en 
révolte et pour pénétrot dans rOraajn le* Anglais doi- , 
vent laisser derrière euj^des contrées non piciBées, dex 
contrées que hantent aujourd'hui des rêves d'indé
pendance, e! uni ne néetigeroart rien pour Mcouer le joug 
nri' ..inique. I.'. n i ' e dont pourra disposer lord RobertU • 
se brou vers Buinériquemeul affaiblie pu.r les postes qu i l ; 
devra échelonner sur la route pour assurer ses derrières ^ 
et maintenir ses communications, et cela non seulement ' 
sur le sol ennemi, M M encore et surtout sur le territoire. ' 
anglais. 

Le retour au plan primitif d'envahissement en massa 
i de l'Orange ne se présente donc plus dans les conditions 

class.es
vous.nl

